
CONDITIONS GENERALES DE VENTE - PRESTATIONS DE SERVICE 

DU SITE INTERNET « WWW.SANDRINEPICARD-COACHING.COM » 

 

ARTICLE 1 - Désignation du Vendeur 
Entreprise Individuelle Sandrine PICARD-INTHEGRALL 
Adresse postale : 38 Bis rue des Alpins 74000 ANNECY 

Numéro SIRET : 794 080 978 00057 
Téléphone : 06 15 98 38 08 
Adresse email : sandrinepicard.coaching@gmail.com 

Site Internet : http://www.sandrinepicard-coaching.com 

 
ARTICLE 2 - Champ d'application des Conditions générales de vente 

Les présentes Conditions Générales de Vente s'appliquent, sans restriction ni réserve à tout 

achat des services à la personne (« les Services ») proposés par Sandrine PICARD (« le 

Vendeur ») aux consommateurs et clients non professionnels au sens de l’article liminaire 

du Code de la consommation (« Les Clients ou le Client ») (Vendeur et Client étant 

également désignés comme « les Parties » ou « une Partie ») sur son site Internet 

http://www.sandrinepicard-coaching.com (« le Site »).  

Elles précisent, notamment, les conditions d'utilisation du site du Vendeur, de passation de 

commande, de paiement et de fourniture des Services commandés par les Clients. 

Les caractéristiques principales des Services, regroupant l'ensemble des informations 

substantielles requises par la réglementation applicable, sont présentées sur le Site.  

Le Client est tenu d'en prendre connaissance avant toute passation de commande. Le choix 

et l'achat d'un Service est de la seule responsabilité du Client. 

Les Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à tout Client 

préalablement à la conclusion du contrat de fourniture des Services et prévaudront, le cas 

échéant, sur toute autre version ou tout autre document contradictoire. Elles sont 

accessibles à tout moment sur le Site et prévaudront, le cas échéant, sur toute autre 

version ou tout autre document contradictoire.  

Ces conditions s'appliquent à l'exclusion de toutes autres conditions, et notamment celles 

applicables pour d'autres circuits de commercialisation des Services. Elles sont susceptibles 

d'être complétées par des conditions particulières, énoncées sur le Site, avant toute 

transaction avec le Client. 

Sauf preuve contraire, les données enregistrées dans le système informatique du Vendeur 

constituent la preuve de l'ensemble des transactions conclues avec le Client.  

Conformément à la réglementation en vigueur, le Client dispose, à tout moment, d'un droit 

d'accès, de rectification, d'opposition, d'effacement et de portabilité de l'ensemble de ses 

données personnelles en écrivant, par courrier et en justifiant de son identité, à Madame 

Sandrine PICARD - 38 Bis rue des Alpins 74000 ANNECY 

Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales de Ventes et 

les avoir acceptées en cochant la case prévue à cet effet avant la mise en œuvre de la 

procédure de commande en ligne ainsi que des conditions générales d'utilisation du Site. 

La validation de la commande de Services par le Client vaut acceptation sans restriction ni 

réserve des présentes Conditions Générales de Vente. 

Ces Conditions Générales de Vente pouvant faire l'objet de modifications ultérieures, la 

version applicable à l'achat du Client est celle en vigueur au jour de la conclusion du 

contrat. 

Le Client reconnaît avoir la capacité requise pour contracter et acquérir les Services 

proposés sur le Site.  

Les modifications de ces Conditions Générales de Vente sont opposables aux utilisateurs 

du Site à compter de leur mise en ligne et ne peuvent s'appliquer aux transactions conclues 

antérieurement.  

 

ARTICLE 3 - Commandes  

Lors de la première commande, le Client créé un compte client. Le Client est seul 

responsable des informations qu’il fournit. Pour passer commande, le Client s’engage à 

mailto:sandrinepicard.coaching@gmail.com
http://++++++++++++++++.com/
http://++++++++++++++++.com/


fournir avec précision et rigueur les informations le concernant dans l’interface de création 

de son compte client.  

Le Client s’engage à remplir les questionnaires « Google Form » fourni par le Vendeur ainsi 

que le bon de commande avec précision et rigueur. A ce titre, il s’engage à renseigner 

intégralement les différentes rubriques nécessaires au bon traitement de sa commande : 

choix du/des Services ; quantité de Services souhaités ; renseignement de l’adresse de 

facturation, du numéro de téléphone et de l’adresse de courrier électronique ; modalités 

de réalisation des prestations (présentiel ou à distance) ; choix du mode de paiement ; 

validation de la commande après vérification ; paiement de la commande dans les 

conditions prévues.  

Les informations contractuelles sont présentées en langue française et font l'objet d'une 

confirmation au plus tard au moment de la validation de la commande par le Client. 

L'enregistrement d'une commande sur le Site est réalisé lorsque le Client accepte les 

présentes Conditions Générales de Vente en cochant la case prévue à cet effet et valide sa 

commande. Le Client a la possibilité de vérifier le détail de sa commande, son prix total et 

de corriger d'éventuelles erreurs avant de confirmer son acceptation. 

Cette validation implique l'acceptation de l'intégralité des présentes Conditions Générales 

de Vente et constitue la preuve du contrat de vente. 

Il appartient au Client de vérifier l'exactitude de la commande et de signaler 

immédiatement toute erreur. 

La vente de Services ne sera considérée comme définitive qu'après l'envoi au Client de la 

confirmation de l'acceptation de la commande par le Vendeur, par courrier électronique et 

après encaissement par celui-ci de l'intégralité du prix ou de l'acompte dû. Les acomptes 

ne pourront en aucun cas être qualifié d'arrhes.  

Toute commande passée sur le Site constitue la formation d'un contrat conclu à distance 

entre le Client et le Vendeur. 

Le Vendeur se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec 

lequel il existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure. 

Pour des Services donnant lieu à l'établissement d'un devis préalable, la vente de Services 

ne sera considérée comme définitive qu'après établissement du devis par le Vendeur, 

acceptation de celui-ci par le Client et envoi au Client de la confirmation de l'acceptation 

de la commande par courrier électronique. Les devis établis par le Vendeur sont valables 

pendant la durée indiquée sur le devis.  

Une fois confirmée et acceptée par le Vendeur, dans les conditions ci-dessus 

décrites, la commande n'est pas modifiable et ne peut être annulée, hors 

l'exercice du droit de rétractation ou cas de force majeure.  

Le Client ne peut ni annuler ni reporter un rendez-vous fixé à l’avance, sauf à 

prévenir le Vendeur, au moins vingt-quatre (24) heures avant l’heure prévue pour 

le rendez-vous, et à condition que le Vendeur accepte expressément, par tout 

moyen écrit, d’annuler ou de reporter ledit rendez-vous. En cas de demande 

d’annulation ou de report formulée par le Client moins de vingt-quatre (24) 

heures à l’avance, le Vendeur se réserve le droit de facturer le rendez-vous qui 

n’aurait pas été honoré par le Client (ou de conserver le prix du rendez-vous déjà 

encaissé), à titre d’indemnisation du préjudice subi.  

 
Rappel des dispositions légales :  
- Article L 215-1 du Code de la consommation : 

« Pour les contrats de prestations de services conclus pour une durée déterminée avec une 

clause de reconduction tacite, le professionnel prestataire de services informe le 

consommateur par écrit, par lettre nominative ou courrier électronique dédiés, au plus tôt 

trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la période autorisant le rejet de la 

reconduction, de la possibilité de ne pas reconduire le contrat qu'il a conclu avec une clause 

de reconduction tacite. Cette information, délivrée dans des termes clairs et 

compréhensibles, mentionne, dans un encadré apparent, la date limite de non-

reconduction. 



Lorsque cette information ne lui a pas été adressée conformément aux dispositions du 

premier alinéa, le consommateur peut mettre gratuitement un terme au contrat, à tout 

moment à compter de la date de reconduction. 

Les avances effectuées après la dernière date de reconduction ou, s'agissant des contrats 

à durée indéterminée, après la date de transformation du contrat initial à durée 

déterminée, sont dans ce cas remboursées dans un délai de trente jours à compter de la 

date de résiliation, déduction faite des sommes correspondantes, jusqu'à celle-ci, à 

l'exécution du contrat. 

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice de celles qui soumettent 

légalement certains contrats à des règles particulières en ce qui concerne l'information du 

consommateur. 

Par exception au premier alinéa du présent article, pour les contrats de fourniture de 

service de télévision au sens de l'article 2 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 

relative à la liberté de communication et pour les contrats de fourniture de services de 

médias audiovisuels à la demande, le consommateur peut mettre gratuitement un terme 

au contrat, à tout moment à compter de la première reconduction, dès lors qu'il change de 

domicile ou que son foyer fiscal évolue. » 

- Article L 215-1-1 du Code de la consommation :  

« Lorsqu'un contrat a été conclu par voie électronique ou a été conclu par un autre moyen 

et que le professionnel, au jour de la résiliation par le consommateur, offre au 

consommateur la possibilité de conclure des contrats par voie électronique, la résiliation 

est rendue possible selon cette modalité. 

A cet effet, le professionnel met à la disposition du consommateur une fonctionnalité 

gratuite permettant d'accomplir, par voie électronique, la notification et les démarches 

nécessaires à la résiliation du contrat. Lorsque le consommateur notifie la résiliation du 

contrat, le professionnel lui confirme la réception de la notification et l'informe, sur un 

support durable et dans des délais raisonnables, de la date à laquelle le contrat prend fin 

et des effets de la résiliation. 

Un décret fixe notamment les modalités techniques de nature à garantir une identification 

du consommateur et un accès facile, direct et permanent à la fonctionnalité mentionnée 

au deuxième alinéa, telles que ses modalités de présentation et d'utilisation. Il détermine 

les informations devant être fournies par le consommateur 

- Article L 215-2 du Code de la consommation :  

Les dispositions du présent chapitre, à l'exception de l'article L. 215-1-1, ne sont pas 

applicables aux exploitants des services d'eau potable et d'assainissement. ». 

- Article L 215-3 du Code de la consommation 

 Les dispositions du présent chapitre sont également applicables aux contrats conclus entre 

des professionnels et des non-professionnels. ». 

- Article L 241-3 du Code de la consommation : 

« Lorsque le professionnel n'a pas procédé au remboursement dans les conditions prévues 

à l'article L. 215-1, les sommes dues sont productives d'intérêts au taux légal. » 

 
ARTICLE 4 - Tarifs 
Les Services proposés par le Vendeur sont fournis aux tarifs en vigueur, tels qu’ils figurent 

sur le Site ou selon le devis établi par le Vendeur, lors de l'enregistrement de la commande 

par le Vendeur. Les prix sont exprimés en Euros et TTC. 

Les tarifs tiennent compte d'éventuelles réductions qui seraient consenties par le Vendeur 

dans les conditions précisées sur le Site.  

Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de validité, telle qu'indiqué 

sur le Site, le Vendeur se réservant le droit, hors cette période de validité, de modifier les 

prix à tout moment. 

Ces tarifs comprennent les frais de traitement et de gestion. Le paiement demandé au 

Client correspond au montant total de l'achat, y compris ces frais. 

Une facture est établie par le Vendeur et remise au Client lors de la fourniture des Services 

commandés. 

Toute annonce de réduction de prix devra indiquer le prix pratiqué par le Vendeur avant 

l'application de la réduction de prix, ce prix antérieur étant défini comme le prix le plus bas 



pratiqué par le Vendeur à l'égard de tous les Clients au cours des trente derniers jours 

précédant l'application de la réduction de prix.  

 
ARTICLE 5 - Conditions de paiement 
Les Services proposés par le Vendeur sont délivrés au Client en contrepartie d'un prix. 

Le prix est payable comptant, en totalité au jour de la passation de la commande par 

le Client, selon les modalités précisées à l'article « Commandes » ci-dessus, par voie de 

paiement sécurisé selon les modalités suivantes :  

- par cartes bancaires : Carte Bancaire, Visa, MasterCard, American Express,  

- par virement bancaire,  

- par virement PAYPAL,  
- par chèque bancaire.   

Le paiement par carte bancaire est irrévocable, sauf en cas d'utilisation frauduleuse de la 

carte. Dans ce cas, le Client peut demander l'annulation du paiement et la restitution des 

sommes correspondantes.  

En cas de paiement par chèque bancaire, celui-ci doit être émis par une banque domiciliée 

en France métropolitaine ou à Monaco. La mise à l'encaissement du chèque est réalisée à 

réception. 

Les données de paiement sont échangées en mode crypté grâce au protocole STRIPE. 

Le Vendeur ne sera pas tenu de procéder à la fourniture des Services commandés par le 

Client si le prix ne lui a pas été préalablement réglé en totalité dans les conditions et ci-

dessus indiquées. 

Les paiements effectués par le Client ne seront considérés comme définitifs qu'après 

encaissement effectif des sommes dues par le Vendeur. 

Le Vendeur n’a jamais accès aux informations confidentielles relatives aux moyens de 

paiement du Client ; ainsi les coordonnées bancaires du Client lui seront demandées à 

chaque commande. Seul STRIPE dispose des informations confidentielles (n° de carte, date 

de validité, cryptogramme) du Client, inaccessible aux tiers. Les données confidentielles 

sont directement transmises cryptées sur le serveur de STRIPE sans transiter sur les 

supports physiques du serveur du Vendeur. La validation par carte est immédiate.  

Le Client garantit au Vendeur que le moyen de paiement utilisé est en cours de validité et 

n’est pas issu d’une opération frauduleuse. Le Client s’engage à utiliser personnellement la 

carte bancaire dont il est titulaire. En cas d’utilisation frauduleuse, le Vendeur ne pourra 

pas voir sa responsabilité engagée.  

Le Vendeur se réserve le droit de suspendre toute commande en cas de refus d’autorisation 

de paiement de la part des organismes financiers.  

En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client après la date 

de paiement, il sera dû, conformément à la loi, une pénalité de retard déterminée sur la 

base du taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de 

refinancement la plus récente, majoré de dix (10) points de pourcentage. Les intérêts de 

retard sont dus en cas de dépassement du délai de règlement sans qu'un rappel ne soit 

nécessaire. Le retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de l'intégralité des 

sommes dues par le Client, sans préjudice de toute autre action que le Vendeur serait en 

droit d'intenter, à ce titre, à l'encontre du Client.  

Le retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de l'intégralité des sommes dues 

par le Client, sans préjudice de toute autre action que le Vendeur serait en droit d'intenter, 

à ce titre, à l'encontre du Client.  

En outre, le Vendeur se réserve le droit, en cas de non-respect des conditions de paiement 

figurant ci-dessus, de suspendre ou d'annuler la fourniture des Services commandés par 

le Client et/ou de suspendre l'exécution de ses obligations.  

Aucun frais supplémentaire, supérieur aux coûts supportés par le Vendeur pour l'utilisation 

d'un moyen de paiement ne pourra être facturé au Client.  

 
ARTICLE 6 - Fourniture des Services 
Les Services commandés par le Client seront fournis selon les modalités précisées par le 

Vendeur sur le Site ou sur le devis, dans un délai maximum de quatorze (14) jours à 



compter de la validation définitive de la commande du Client, dans les conditions prévues 

aux présentes Conditions Générales de Vente. 

Le Vendeur s'engage à faire ses meilleurs efforts pour fournir les Services commandés par 

le Client, dans le cadre d'une obligation de moyens et dans les délais ci-dessus précisés.  

Si les Services commandés n’ont pas été fournis dans un délai de trente (30) jours après 

la date indicative ci-dessus précisée, pour toute autre cause que la force majeure ou le fait 

du Client, celui-ci pourra notifier au Vendeur, dans les conditions prévues à l'article L 216-

6 du Code de la consommation :  

- soit la suspension du paiement de tout ou partie du prix jusqu'à ce que le 

Vendeur s'exécute, dans les conditions prévues aux articles 1219 et 1220 du 

code civil (exception d'inexécution), 

- soit la résolution de la vente, après avoir mis le Vendeur en demeure de 

s'exécuter dans un délai supplémentaire raisonnable non respecté par le 

Vendeur. 

La résolution peut être immédiate si le Vendeur refuse de s'exécuter ou s'il est manifeste 

qu'il ne pourra pas fournir les Services ou si le délai d'exécution non respecté constituait, 

pour le Client, une condition essentielle de la vente.  

En cas de résolution de la vente, les sommes versées par le Client lui seront alors restituées 

au plus tard dans les quatorze (14) jours ouvrés qui suivent la date de dénonciation du 

contrat à l'exclusion de toute indemnisation ou retenue, sans préjudice de l'allocation 

éventuelle de dommages et intérêts au profit du Client.  

En cas de demande particulière du Client concernant les conditions de fourniture des 

Services, dûment acceptées par écrit par le Vendeur, les coûts liés feront l'objet d'une 

facturation spécifique complémentaire ultérieur.  

A défaut de réserves ou réclamations expressément émises par le Client lors de la réception 

des Services, ceux-ci seront réputés conformes à la commande, en quantité et qualité. Le 

Client disposera d'un délai de deux (2) jours ouvrés à compter de la fourniture des Services 

pour émettre, par écrit, de telles réserves ou réclamations, avec tous les justificatifs y 

afférents, auprès du Vendeur. Il est rappelé que l'absence de réserves formulées par le 

Client lors de la délivrance des Produits n'exonère pas le Vendeur de la garantie de 

conformité, telle que décrite ci-dessous.  

 
ARTICLE 7 - Modalités de résiliation du contrat 
Il est rappelé que, conformément aux dispositions légales, la résiliation du contrat par voie 

électronique est possible lorsque le contrat a été conclu par voie électronique ou, lorsqu'au 

jour de la résiliation le Vendeur offre aux Clients la possibilité de conclure des contrats par 

voie électronique. A cet effet, une fonctionnalité gratuite est mise à la disposition du Client, 

lui permettant d'accomplir, par voie électronique, la notification et toutes les démarches 

nécessaires à la résiliation du contrat, dont le Vendeur devra accuser réception en 

informant le Client, sur un support durable et dans un délai raisonnable, de la date à 

laquelle le contrat prend fin et des effets de la résiliation.  

 
ARTICLE 8 - Droit de rétractation 
Le Client dispose, conformément à la loi d'un délai de rétractation de quatorze (14) jours 

à compter de la conclusion du contrat pour exercer son droit de rétractation auprès du 

Vendeur et annuler sa commande, sans avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalité, à 

fin de remboursement, sauf si l'exécution des prestations a commencé avant la fin du délai 

de rétractation, avec l'accord exprès du Client et reconnaissance par celui-ci de la perte de 

son droit à rétractation. 

Le droit de rétractation peut être exercé en ligne, à l'aide du formulaire de rétractation en 

annexe aux présentes Conditions Générales de Vente, auquel cas un accusé de réception 

sur un support durable sera immédiatement communiqué au Client par le Vendeur, ou de 

toute autre déclaration, dénuée d'ambiguïté, exprimant la volonté de se rétracter et 

notamment par courrier postal adressé à Madame Sandrine PICARD - 38 Bis rue des Alpins 

74000 ANNECY ou par courrier électronique adressé à  

sandrinepicard.coaching@gmail.com, mentionnant la commande concernée par cette 

rétractation.  
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En cas d'exercice du droit de rétractation dans le délai susvisé, seul le prix des Services 

commandés est remboursé. 

Le remboursement des sommes effectivement réglées par le Client sera effectué dans un 

délai de quatorze (14) jours à compter de la réception, par le Vendeur, de la notification 

de la rétractation du Client. 

Si le Client souhaite le démarrage immédiat de la fourniture des Services 

commandés avant l'expiration du délai de rétractation, il appartient au Vendeur 

d'adresser au Client une confirmation de son accord pour le démarrage de la fourniture des 

Services ainsi que la reconnaissance de la perte de son droit de rétractation, qui sont 

formalisées lors de la validation de la commande par le Client qui cochera la case prévue 

à cet effet. Dans ce cas, le Client ayant donné son accord exprès pour l'exécution 

des prestations commandées avant la fin du droit de rétractation, le contrat est 

conclu de façon définitive dès la passation de la commande par le Client selon les 

modalités précisées aux présentes Conditions générales de Vente. 

A défaut pour le Vendeur d'avoir recueilli l'accord exprès du Client pour l'exécution du 

contrat avant la fin du délai de rétractation, ainsi que la preuve que le Client a reconnu 

perdre son droit de rétractation après que le contrat aura été pleinement exécuté à la 

demande expresse de celui-ci, le Client ayant exercé son droit de rétractation après le 

début de la prestation ne sera redevable d'aucune somme à verser au Vendeur. 

 
ARTICLE 9 - Responsabilité du Vendeur - Garantie 
Les Services proposés à la vente par le Vendeur sont conformes à la réglementation en 

vigueur en France et ont des performances compatibles avec des usages non 

professionnels. 

Le Client bénéficie de plein droit et sans paiement complémentaire, de la garantie légale 

de conformité et de la garantie légale des vices cachés. 

Article 9-1. Garantie légale de conformité 

Le Vendeur garantit, conformément aux dispositions légales et sans paiement 

complémentaire, le Client, contre tout défaut de conformité des Services commandés. 

Les Services fournis par l'intermédiaire du Site du Vendeur sont conformes à la 

réglementation en vigueur en France. La responsabilité du Vendeur ne saurait être engagée 

en cas de non-respect de la législation du pays dans lequel les Services sont fournis, qu'il 

appartient au Client, qui est seul responsable du choix des Services demandés, de vérifier. 

En cas de défaut de conformité, le Client peut exiger la mise en conformité des Services 

défectueux, la fourniture gratuite d'un nouveau Service conforme ou, à défaut, une 

réduction du prix ou la résolution de la vente, dans les conditions légales. 

Il peut également suspendre le paiement de tout ou partie du prix ou la remise de 

l'avantage prévu au contrat jusqu'à ce que le Vendeur ait satisfait aux obligations qui lui 

incombent au titre de la garantie légale de conformité, dans les conditions des articles 

1219 et 1220 du code civil. 

Il appartient également au Client de solliciter auprès du Vendeur la mise en conformité des 

Services défectueux ou la fourniture gratuite d'un nouveau Service conforme. La mise en 

conformité du Service défectueux a lieu dans un délai ne pouvant excéder trente jours 

suivant la demande du Client. 

Si la mise en conformité sollicitée est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés 

dans les conditions prévues à l'article L 217-12 du Code de la consommation, le Vendeur 

peut refuser celle-ci. Si les conditions prévues à l'article L 217-12 du Code de la 

consommation ne sont pas remplies, le Client peut, après mise en demeure, poursuivre 

l'exécution forcée en nature de la solution initialement sollicitée, conformément aux articles 

1221 et suivants du code civil. 

Le Client peut enfin exiger une réduction de prix ou la résolution de la vente (sauf si le 

défaut de conformité est mineur) dans les cas prévus à l'article L 217-14 du Code de la 

consommation. 

Lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix ou la 

résolution immédiate de la vente, le Client n'est alors pas tenu de demander au préalable 

la mise en conformité des Services défectueux ou la fourniture gratuite d'un nouveau 

Service conforme. 



La réduction du prix est proportionnelle à la différence entre la valeur du Service fourni et 

la valeur de ce service en l'absence du défaut de conformité. 

En cas de résolution de la vente, le Client est remboursé du prix payé au plus tard dans 

les quatorze (14) jours suivants, avec le même moyen de paiement que celui utilisé par le 

Client lors du paiement, sauf accord exprès de ce dernier et en tout état de cause sans 

frais supplémentaire. 

Les dispositions qui précèdent sont sans préjudice de l'allocation éventuelle de dommages 

et intérêts au Client, à raison du préjudice subi par ce dernier du fait du défaut de 

conformité. 

Article 9-2. Garantie légale contre les vices cachés 

Le Vendeur répond des vices cachés dans le cadre de la garantie légale contre les vices 

cachés provenant d'un défaut de conception ou de réalisation des Services commandés. 

Le Client peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés des 

Services conformément à l'article 1641 du Code Civil ; dans ce cas, il peut choisir entre la 

résolution de la vente ou une réduction du prix de vente conformément à l'article 1644 du 

Code Civil. 

Article 9-3. Mise en œuvre des garanties légales  

Afin de faire valoir ses droits, le Client devra informer le Vendeur, par écrit, de la non-

conformité des Produits dans un délai maximum de quarante-huit (48) heures à compter 

de la livraison des Services ou l'existence des vices cachés.  

Le Vendeur remboursera ou remplacera les Services sous garantie jugés non conformes ou 

défectueux.  

La garantie du Vendeur est limitée au remboursement des Services effectivement payés 

par le Client et le Vendeur ne pourra être considéré comme responsable ni défaillant pour 

tout retard ou inexécution consécutif à la survenance d'un cas de force majeure 

habituellement reconnu par la jurisprudence française.  

Article 9-4. Exclusions de garanties 

Le Vendeur ne pourra être considéré comme responsable ni défaillant pour tout retard ou 

inexécution consécutif :  

- à la survenance d'un accident ou d’un cas de force majeure,  

- au non-respect de la législation du pays dans lequel les Services sont délivrés, 

qu'il appartient au Client de vérifier avant passation de sa commande,  

- en cas de mauvaise utilisation des Services,  

- en cas d'utilisation des Services à des fins professionnelles.  

Le Vendeur ne pourra pas non plus être tenu responsable du comportement du Client si ce 

dernier cause un préjudice à autrui ou à lui-même pendant ou après la fourniture des 

Services.  

Toute période de non utilisation, pendant la mise en conformité, des Services délivrés 

suspend la garantie restant à courir à compter de la demande d'intervention du Client. 

Le délai sera également suspendu en cas de négociation entre le garant et le Client en vue 

d'un règlement amiable du différend. 

 
ARTICLE 10 - Protection des données personnelles 
En application de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 

2018, il est rappelé que les données nominatives demandées au Client sont nécessaires au 

traitement de sa commande et à l'établissement des factures, notamment. 

Ces données peuvent être communiquées aux éventuels partenaires du Vendeur chargés 

de l'exécution, du traitement, de la gestion et du paiement des commandes. 

Le traitement des informations communiquées par l'intermédiaire du Site répond aux 

exigences légales en matière de protection des données personnelles, le système 

d'information utilisé assurant une protection optimale de ces données et notamment le 

RGPD, ainsi que toute autre disposition législative ou réglementaire en vigueur, le système 

d'information utilisé assurant une protection optimale de ces données. 

Les modalités de collecte et de traitement des données à caractère personnel ainsi que les 

droits dont disposent les Clients sur celles-ci peuvent être consultés dans la rubrique « 

Politique de confidentialité du Vendeur », que le Client doit consulter et accepter, 

notamment au moment de la passation de sa commande.  



Le Client dispose, conformément aux réglementations nationales et européennes en 

vigueur d'un droit d'accès permanent, de modification, de rectification, d'opposition de 

portabilité et de limitation du traitement s'agissant des informations le concernant. 

Ce droit peut être exercé dans les conditions et selon les modalités définies sur le Site.  

Le Client, constatant qu'une violation au règlement général sur la protection des données 

personnelles aurait été commise, a la possibilité de mandater une association ou un 

organisme mentionné au IV de l'article 43 ter de la loi informatique et liberté de 1978, afin 

d'obtenir contre le responsable de traitement ou sous-traitant, réparation devant une 

juridiction civile ou administrative ou devant la commission nationale de l'informatique et 

des libertés. 

 
ARTICLE 11 - Propriété intellectuelle 
Le contenu du Site est la propriété du Vendeur et de ses partenaires et est protégé par les 

lois françaises et internationales relatives à la propriété intellectuelle. Toute reproduction 

totale ou partielle de ce contenu est strictement interdite et est susceptible de constituer 

un délit de contrefaçon.  

Le Vendeur reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, 

concepts, programmes, dessins, modèles, prototypes, etc, réalisés (même à la demande 

du Client) en vue de la fourniture des Services au Client.  

Le Client s'interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites études, concepts, 

programmes, dessins, modèles et prototypes, etc, sans l'autorisation expresse, écrite et 

préalable du Vendeur qui peut la conditionner à une contrepartie financière.  

 
ARTICLE 12 - Imprévision 
Les présentes Conditions Générales de Vente excluent expressément le régime légal de 

l'imprévision prévu à l'article 1195 du Code civil pour toutes les opérations de fourniture 

de Services du Vendeur au Client. Le Vendeur et le Client renoncent donc chacun à se 

prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil et du régime de l'imprévision qui 

y est prévu, s'engageant à assumer ses obligations même si l'équilibre contractuel se 

trouve bouleversé par des circonstances qui étaient imprévisibles lors de la conclusion de 

la vente, quand bien même leur exécution s'avèrerait excessivement onéreuse et à en 

supporter toutes les conséquences économiques et financières. 

 
ARTICLE 13 - Exception d'inexécution 
Il est rappelé qu'en application de l'article 1219 du Code civil, chaque partie au contrat 

pourra refuser d'exécuter son obligation, alors même que celle-ci est exigible, si l'autre 

Partie n'exécute pas la sienne et si cette inexécution est suffisamment grave, c'est-à-dire, 

susceptible de remettre en cause la poursuite du contrat ou de bouleverser 

fondamentalement son équilibre économique. La suspension d'exécution prendra effet 

immédiatement, à réception par la Partie défaillante de la notification de manquement qui 

lui aura été adressée à cet effet par la Partie victime de la défaillance indiquant l'intention 

de faire application de l'exception d'inexécution tant que la Partie défaillante n'aura pas 

remédié au manquement constaté, signifiée par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception ou sur tout autre support durable écrit permettant de ménager une preuve 

de l'envoi. 

Cette exception d'inexécution pourra également être utilisée à titre préventif, 

conformément aux dispositions de l'article 1220 du Code civil, s'il est manifeste que l'une 

des Parties n'exécutera pas à l'échéance les obligations qui lui incombent et que les 

conséquences de cette inexécution sont suffisamment graves pour la Partie victime de la 

défaillance. 

Cette faculté est utilisée aux risques et périls de la Partie qui en prend l'initiative. 

La suspension d'exécution prendra effet immédiatement, à réception par la partie 

présumée défaillante de la notification de l'intention de faire application de l'exception 

d'inexécution préventive jusqu'à ce que la Partie présumée défaillante exécute l'obligation 

pour laquelle un manquement à venir est manifeste, signifiée par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception ou sur tout autre support durable écrit permettant de 

ménager une preuve de l'envoi. 



 
ARTICLE 14 - Force majeure 
Les parties au contrat ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le 

retard dans l'exécution de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans 

les présentes découle d'un cas de force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil ou 

d'aléas sanitaires ou climatiques exceptionnels indépendants de la volonté des Parties.  

Outre ceux habituellement retenus par la Jurisprudence des Cours et Tribunaux français, 

sont considérés comme cas de force majeure : les grèves totales ou partielles externes au 

client, intempéries, épidémies, virus qualifié de pandémie par les autorités, blocage des 

moyens de transport ou d'approvisionnement pour quelque raison que ce soit, tremblement 

de terre, incendie, tempête, inondation, dégâts des eaux, restrictions ou modifications 

gouvernementales légales ou réglementaires des formes de commercialisation,  et tous 

autres cas indépendants de la volonté expresse des parties empêchant l'exécution normale 

de la présente convention. 

La partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre partie de son 

impossibilité à exécuter sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des 

obligations ne pourra en aucun cas être une cause de responsabilité pour non-exécution 

de l'obligation en cause, ni induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités de 

retard. 

L'exécution de l'obligation est suspendue pendant toute la durée de la force majeure si elle 

est temporaire et ne dépasse pas une durée de quatre-vingt-dix (90) jours francs. Par 

conséquent, dès la disparition de la cause de la suspension de leurs obligations réciproques, 

les Parties feront tous leurs efforts pour reprendre le plus rapidement possible l'exécution 

normale de leurs obligations contractuelles. A cet effet, la Partie empêchée avertira l'autre 

de la reprise de son obligation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

ou tout acte extrajudiciaire. Si l'empêchement est définitif ou dépasse une durée de quatre-

vingt-dix (90) jours francs, le contrat sera purement et simplement résolues selon les 

modalités ci-dessous.  

La résolution de plein droit pour force majeure, ne pourra, nonobstant la clause 

« Résolution pour manquement d'une partie à ses obligations » figurant ci-après, avoir lieu 

que trente (30) jours francs après l'envoi d'une mise en demeure notifiée par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. Toutefois, 

cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la présente clause.  

Pendant cette suspension, les Parties conviennent que les frais engendrés par la situation 

seront à la charge de la partie empêchée.  

 
ARTICLE 15 - Résolution pour manquement d'une partie à ses obligations 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des obligations mises à sa charge 

par la présente convention, tel que par exemple le non-paiement à l'échéance d’une facture 

due au Vendeur ou des Services commandés par le Client ou la non réalisation des Services 

commandés dans les délais convenus entre les parties, celle-ci pourra être résolu au gré 

de la partie lésée.  

Il est expressément convenu que cette résolution pour manquement d'une partie à ses 

obligations aura lieu de plein droit trente (30) jours francs après l'envoi d'une mise en 

demeure de s'exécuter, adressée par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, restée, en tout ou partie, sans effet. Cette mise en demeure devra mentionner 

l'intention d'appliquer la présente clause.  

 
ARTICLE 16 - Droit applicable - Langue 
Les présentes Conditions générales de vente et les opérations qui en découlent sont régies 

par le droit français. 

Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou 

plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de litige. 

 
ARTICLE 17 - Litiges 



Tous les litiges auxquels les opérations d'achat et de vente conclues en application des 

présentes conditions générales de vente pourraient donner lieu, concernant tant leur 

validité, leur interprétation, leur exécution, leur résiliation, leurs conséquences et leurs 

suites et qui n'auraient pu être résolues entre le Vendeur et le Client seront soumis aux 

tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.  

Le Client est informé qu'il peut en tout état de cause recourir à une médiation 

conventionnelle, notamment auprès de la Commission de la médiation de la consommation 

(C. consom. art. L 612-1) ou en ayant recours aux services du médiateur CNPM MEDIATION 

CONSOMMATION dont relève le Vendeur, par voie électronique à l’adresse suivante : 

contact-admin@cnpm-mediation-consommation.eu ou par voie postale à l’adresse 

suivante : 27 avenue de la libération – 42400 SAINT CHAMOND.  

Si le litige doit être porté devant les tribunaux, il est rappelé qu'en application de l'article 

L 141-5 du Code de la consommation : le consommateur peut saisir à son choix, outre 

l'une des juridictions territorialement compétentes en vertu du code de la procédure civile, 

la juridiction du lieu où il demeurait au moment de la conclusion du contrat ou de la 

survenance du fait dommageable.  

Il est également rappelé que, conformément à l'article 14 du Règlement (UE) n°524/2013, 

la Commission Européenne a mis en place une plateforme de Règlement en Ligne des 

Litiges, facilitant le règlement indépendant par voie extrajudiciaire des litiges en ligne entre 

consommateurs et professionnels de l'Union européenne. 

 
ARTICLE 18 - Information précontractuelle - Acceptation du Client 
Le Client reconnaît avoir été informé, préalablement à la passation de sa commande et à 

la conclusion de la vente, d'une manière lisible et compréhensible, au moyen de la mise à 

disposition des présentes Conditions Générales de Vente, conformément aux dispositions 

de l'article L 221-5 du Code de la consommation, et notamment les informations suivantes 

:  

1° Les caractéristiques essentielles du bien, du service, du service numérique ou du 

contenu numérique ; 

2° Le prix du bien, du service, du service numérique ou du contenu numérique, en 

application des articles L. 112-1 à L. 112-4 ; 

3° La date à laquelle ou le délai dans lequel le professionnel s'engage à livrer le bien ou à 

fournir le service, le service numérique ou le contenu numérique ; 

4° Les informations relatives à son identité, à ses coordonnées postales, téléphoniques et 

électroniques, aux modalités de résiliation, aux modes de règlement des litiges, aux autres 

conditions contractuelles et, le cas échéant, aux coûts de l'utilisation de la technique de 

communication à distance, à l'existence de codes de bonne conduite et aux cautions et 

garanties financières ; 

5° S'il y a lieu, les informations relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités, à la 

compatibilité et à l'interopérabilité du contenu numérique, du service numérique ou du bien 

comportant des éléments numériques, aux autres conditions contractuelles et, le cas 

échéant, à l'existence de toute restriction d'installation de logiciel ; 

6° La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions 

prévues au titre Ier du livre VI ; 

7° Lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d'exercice 

de ce droit ainsi que le formulaire type de rétractation, dont les conditions de présentation 

et les mentions qu'il contient sont fixées par décret en Conseil d'Etat ; 

8° Le cas échéant, le fait que le consommateur supporte les frais de renvoi du bien en cas 

de rétractation et, pour les contrats à distance, le coût de renvoi du bien lorsque celui-ci, 

en raison de sa nature, ne peut normalement être renvoyé par la poste ; 

9° L'information sur l'obligation du consommateur de payer des frais lorsqu'il exerce son 

droit de rétractation d'un contrat de prestation de services, de distribution d'eau, de 

fourniture de gaz ou d'électricité et d'abonnement à un réseau de chauffage urbain dont il 

a demandé expressément l'exécution avant la fin du délai de rétractation ; ces frais sont 

calculés selon les modalités fixées à l'article L. 221-25 ; 
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10° Lorsque le droit de rétractation ne peut être exercé en application de l'article L. 221-

28, l'information selon laquelle le consommateur ne bénéficie pas de ce droit ou, le cas 

échéant, les circonstances dans lesquelles il le perd ; 

11° L'application d'un prix personnalisé sur la base d'une prise de décision automatisée, 

s'il y a lieu. 

Le fait pour un Client, de commander sur le Site emporte adhésion et acceptation pleine 

et entière des présentes Conditions Générales de Vente et obligation au paiement des 

Services commandés, ce qui est expressément reconnu par le Client, qui renonce, 

notamment, à se prévaloir de tout document contradictoire, qui serait inopposable au 

Vendeur.  

 

ARTICLE 19 - Démarchage téléphonique 

Le Client a la possibilité de s’inscrire gratuitement sur une liste d’opposition au démarchage 

téléphonique BLOCTEL (www.bloctel.gouv.fr) afin de ne plus être démarché 

téléphoniquement par un professionnel avec lequel il n’a pas de relation contractuelle en 

cours, conformément à la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation. 

Tout consommateur a la possibilité de s’inscrire gratuitement sur cette liste sur le 

site https://conso.bloctel.fr/index.php/inscription.php. 

 
 

ANNEXE 1 - FORMULAIRE DE RETRACTION 

 
Le présent formulaire doit être complété et renvoyé uniquement si le Client souhaite se rétracter de 
la commande passée sur le site internet http://www.sandrinepicard-coaching.com, sauf exclusions 
ou limites à l'exercice du droit de rétractation suivant les Conditions Générales de Vente applicables.  

 

A l'attention de Madame Sandrine PICARD – 38 Bis rue des Alpins 74000 ANNECY 
ou sandrinepicard.coaching@gmail.com.  
 
Je notifie par la présente la rétractation du contrat portant sur la commande de service ci-dessous :  
 

- Commandé le ....... / Reçu le ......... 
- Numéro de la commande : ........................................................... 
- Nom du Client : ........................................................................... 
- Adresse du Client : ....................................................................... 

 
Signature du Client (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur papier) :  

 
Date : ................................. 
 
 

ANNEXE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX GARANTIES LEGALES 

 
Article L217-4 du Code de la consommation 

Le bien est conforme au contrat s'il répond notamment, le cas échéant, aux critères suivants : 
1° Il correspond à la description, au type, à la quantité et à la qualité, notamment en ce qui concerne 
la fonctionnalité, la compatibilité, l'interopérabilité, ou toute autre caractéristique prévues au contrat 

; 
2° Il est propre à tout usage spécial recherché par le consommateur, porté à la connaissance du 
vendeur au plus tard au moment de la conclusion du contrat et que ce dernier a accepté ; 
3° Il est délivré avec tous les accessoires et les instructions d'installation, devant être fournis 

conformément au contrat; 
4° Il est mis à jour conformément au contrat. 
 
Article L217-5 du Code de la consommation 
I.-En plus des critères de conformité au contrat, le bien est conforme s'il répond aux critères suivants 
: 

1° Il est propre à l'usage habituellement attendu d'un bien de même type, compte tenu, s'il y a lieu, 
de toute disposition du droit de l'Union européenne et du droit national ainsi que de toutes les normes 
techniques ou, en l'absence de telles normes techniques, des codes de conduite spécifiques 
applicables au secteur concerné ; 
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2° Le cas échéant, il possède les qualités que le vendeur a présentées au consommateur sous forme 

d'échantillon ou de modèle, avant la conclusion du contrat ; 
3° Le cas échéant, les éléments numériques qu'il comporte sont fournis selon la version la plus 
récente qui est disponible au moment de la conclusion du contrat, sauf si les parties en conviennent 
autrement ; 
4° Le cas échéant, il est délivré avec tous les accessoires, y compris l'emballage, et les instructions 
d'installation que le consommateur peut légitimement attendre ; 
5° Le cas échéant, il est fourni avec les mises à jour que le consommateur peut légitimement 

attendre, conformément aux dispositions de l'article L. 217-19 ; 
6° Il correspond à la quantité, à la qualité et aux autres caractéristiques, y compris en termes de 
durabilité, de fonctionnalité, de compatibilité et de sécurité, que le consommateur peut légitimement 
attendre pour des biens de même type, eu égard à la nature du bien ainsi qu'aux déclarations 
publiques faites par le vendeur, par toute personne en amont dans la chaîne de transactions, ou par 
une personne agissant pour leur compte, y compris dans la publicité ou sur l'étiquetage. 

II.-Toutefois, le vendeur n'est pas tenu par toutes déclarations publiques mentionnées à l'alinéa qui 
précède s'il démontre : 
1° Qu'il ne les connaissait pas et n'était légitimement pas en mesure de les connaître ; 

2° Qu'au moment de la conclusion du contrat, les déclarations publiques avaient été rectifiées dans 
des conditions comparables aux déclarations initiales ; ou 
3° Que les déclarations publiques n'ont pas pu avoir d'influence sur la décision d'achat. 
III.-Le consommateur ne peut contester la conformité en invoquant un défaut concernant une ou 

plusieurs caractéristiques particulières du bien, dont il a été spécifiquement informé qu'elles 
s'écartaient des critères de conformité énoncés au présent article, écart auquel il a expressément et 
séparément consenti lors de la conclusion du contrat. 
 
Article L217-6 Code de la consommation  
Lorsqu'à l'occasion du contrat, un traitement de données à caractère personnel est opéré par le 
professionnel, un manquement de sa part aux obligations lui incombant au titre du règlement (UE) 

2016/679 du 27 avril 2016 et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, dès lors que ce manquement entraîne le non-respect d'un ou de plusieurs 
critères de conformité énoncés à la présente section, est assimilé à un défaut de conformité, sans 
préjudice des autres recours prévus par ces textes. 
 

Article L217-7 Code de la consommation  

Les défauts de conformité qui apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la 
délivrance du bien, y compris du bien comportant des éléments numériques, sont, sauf preuve 
contraire, présumés exister au moment de la délivrance, à moins que cette présomption ne soit 
incompatible avec la nature du bien ou du défaut invoqué.  
Pour les biens d'occasion, ce délai est fixé à douze mois. 
Lorsque le contrat de vente d'un bien comportant des éléments numériques prévoit la fourniture 
continue d'un contenu numérique ou d'un service numérique, sont présumés exister au moment de 

la délivrance du bien les défauts de conformité qui apparaissent : 
1° Durant un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien, lorsque le contrat prévoit cette 
fourniture pendant une durée inférieure ou égale à deux ans ou lorsque le contrat ne détermine pas 
la durée de fourniture ; 
2° Durant la période durant laquelle le contenu numérique ou le service numérique est fourni en 
vertu du contrat, lorsque celui-ci prévoit cette fourniture pendant une durée supérieure à deux ans. 
 

Article L217-8 Code de la consommation  
En cas de défaut de conformité, le consommateur a droit à la mise en conformité du bien par 

réparation ou remplacement ou, à défaut, à la réduction du prix ou à la résolution du contrat, dans 
les conditions énoncées à la présente sous-section. 
Le consommateur a, par ailleurs, le droit de suspendre le paiement de tout ou partie du prix ou la 
remise de l'avantage prévu au contrat jusqu'à ce que le vendeur ait satisfait aux obligations qui lui 

incombent au titre du présent chapitre, dans les conditions des articles 1219 et 1220 du code civil. 
Les dispositions du présent chapitre sont sans préjudice de l'allocation de dommages et intérêts. 
 
Article L217-9 Code la consommation  
Le consommateur est en droit d'exiger la mise en conformité du bien aux critères énoncés dans la 
sous-section 1 de la présente section. 
Le consommateur sollicite auprès du vendeur la mise en conformité du bien, en choisissant entre la 

réparation et le remplacement. A cette fin, le consommateur met le bien à la disposition du vendeur. 
 
Article L217-10 Code de la consommation  
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La mise en conformité du bien a lieu dans un délai raisonnable qui ne peut être supérieur à trente 

jours suivant la demande du consommateur et sans inconvénient majeur pour lui, compte tenu de la 
nature du bien et de l'usage recherché par le consommateur. 
La réparation ou le remplacement du bien non conforme inclut, s'il y a lieu, l'enlèvement et la reprise 
de ce bien et l'installation du bien réparé ou du bien de remplacement par le vendeur. 
Un décret précise les modalités de la mise en conformité du bien. 
 
Article L217-11 Code de la consommation  

La mise en conformité du bien a lieu sans aucun frais pour le consommateur. 
Le consommateur n'est pas tenu de payer pour l'utilisation normale qu'il a faite du bien remplacé 
pendant la période antérieure à son remplacement. 
 
Article L217-12 du Code de la consommation 
Le vendeur peut ne pas procéder selon le choix opéré par le consommateur si la mise en conformité 

sollicitée est impossible ou entraîne des coûts disproportionnés au regard notamment : 
1° De la valeur qu'aurait le bien en l'absence de défaut de conformité ; 
2° De l'importance du défaut de conformité ; et 

3° De la possibilité éventuelle d'opter pour l'autre choix sans inconvénient majeur pour le 
consommateur. 
 
Le vendeur peut refuser la mise en conformité du bien si celle-ci est impossible ou entraîne des coûts 

disproportionnés notamment au regard des 1° et 2°. 
Lorsque ces conditions ne sont pas respectées, le consommateur peut, après mise en demeure, 
poursuivre l'exécution forcée en nature de la solution initialement sollicitée, conformément aux 
articles 1221 et suivants du code civil. 
Tout refus par le vendeur de procéder selon le choix du consommateur ou de mettre le bien en 
conformité, est motivé par écrit ou sur support durable. 
 

Article L217-13 Code de la Consommation  
Tout bien réparé dans le cadre de la garantie légale de conformité bénéficie d'une extension de cette 
garantie de six mois. 
Dès lors que le consommateur fait le choix de la réparation mais que celle-ci n'est pas mise en œuvre 
par le vendeur, la mise en conformité par le remplacement du bien fait courir, au bénéfice du 

consommateur, un nouveau délai de garantie légale de conformité attaché au bien remplacé. Cette 

disposition s'applique à compter du jour où le bien de remplacement est délivré au consommateur. 
 
Article L217-14 Code de la Consommation  
Le consommateur a droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat dans les cas 
suivants : 
1° Lorsque le professionnel refuse toute mise en conformité ; 
2° Lorsque la mise en conformité intervient au-delà d'un délai de trente jours suivant la demande du 

consommateur ou si elle lui occasionne un inconvénient majeur ; 
3° Si le consommateur supporte définitivement les frais de reprise ou d'enlèvement du bien non 
conforme, ou s'il supporte l'installation du bien réparé ou de remplacement ou les frais y afférents ; 
4° Lorsque la non-conformité du bien persiste en dépit de la tentative de mise en conformité du 
vendeur restée infructueuse. 
Le consommateur a également droit à une réduction du prix du bien ou à la résolution du contrat 
lorsque le défaut de conformité est si grave qu'il justifie que la réduction du prix ou la résolution du 

contrat soit immédiate. Le consommateur n'est alors pas tenu de demander la réparation ou le 
remplacement du bien au préalable. 

Le consommateur n'a pas droit à la résolution de la vente si le défaut de conformité est mineur, ce 
qu'il incombe au vendeur de démontrer. Le présent alinéa n'est pas applicable aux contrats dans 
lesquels le consommateur ne procède pas au paiement d'un prix. 
 

Article L217-15 Code de la Consommation  
Dans les cas prévus à l'article L. 217-14, le consommateur informe le vendeur de sa décision 
d'obtenir une réduction du prix du bien. 
La réduction du prix est proportionnelle à la différence entre la valeur du bien délivré et la valeur de 
ce bien en l'absence du défaut de conformité. 
 
Article L217-16 du Code de la consommation 

Dans les cas prévus à l'article L. 217-14, le consommateur informe le vendeur de sa décision de 
résoudre le contrat. Il restitue les biens au vendeur aux frais de ce dernier. Le vendeur rembourse 
au consommateur le prix payé et restitue tout autre avantage reçu au titre du contrat. 
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Si le défaut de conformité ne porte que sur certains biens délivrés en vertu du contrat de vente, le 

consommateur a le droit à la résolution du contrat pour l'ensemble des biens, même ceux non 
couverts par le présent chapitre, si l'on ne peut raisonnablement attendre de lui qu'il accepte de 
garder les seuls biens conformes. 
Pour les contrats mentionnés au II de l'article L. 217-1, prévoyant la vente de biens et, à titre 
accessoire, la fourniture de services non couverts par le présent chapitre, le consommateur a droit à 
la résolution de l'ensemble du contrat. En outre, dans le cas d'une offre groupée au sens de l'article L. 
224-42-2, le consommateur a le droit à la résolution de l'ensemble des contrats y afférents. 

Les obligations respectives des parties au contrat, mentionnées à l'article L. 224-25-22 et relatives 
aux conséquences de la résolution pour les contenus numériques et les services numériques, sont 
applicables à la résolution du contrat de vente d'un bien comportant des éléments numériques. 
 
Article L217-17 du Code de la consommation 
Le remboursement au consommateur des sommes dues par le vendeur au titre de la présente sous-

section est effectué dès réception du bien ou de la preuve de son renvoi par le consommateur et au 
plus tard dans les quatorze jours suivants. 
Le vendeur rembourse ces sommes en recourant au même moyen de paiement que celui utilisé par 

le consommateur lors de la conclusion du contrat, sauf accord exprès de ce dernier et en tout état 
de cause sans frais supplémentaire. 
 
Article 1641 du Code civil 

Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent 
impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, que l'acheteur ne 
l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 
 
Article 1645 Code civil  
Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est tenu, outre la restitution du prix qu’il en a reçu, 
de tous les dommages et intérêts envers l’acheteur.  

 
Article 1646 Code civil  
Si le vendeur ignorait les vices de la chose, il ne sera tenu qu’à la restitution du prix, et à rembourser 
à l’acquéreur les frais occasionnés par la vente.  
 

Article 1648 alinéa 1er du Code civil 

L'action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans 
à compter de la découverte du vice.  
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